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SECRETARIAT GENERALE 
 

-COURRIER ARRIVEE : 

-CLUBS DE LA WILAYA : 

-CRBB BENALLEL au sujet d’une attestation d’attribution de licence au joueur BRAHIMIA Amine de 

la saison sportive 2016-2017. 

-COURRIER DEPART : 

-Demande de deux (02) trios d’arbitres de la ligue de wilaya de Tipaza pour les journées du 07 et  

08 Avril 2023. 

-Notification de la décision de la commission de recours de la ligue régionale de Blida au sujet du 

recours introduit par le club CRBOD Oued-Djemaa (Rencontre CRBOD-CRBEA du 24 Mars 2023). 

-Etablissement d’une attestation de délivrance d’une licence au joueur BRAHIMIA Amine du club 

CRBB BENALLEL de la saison sportive 2016-2017. 

 

 
NOTE AUX CLUBS DE WILAYA 

 

En cas de réserves sur la participation d’un joueur sur fraude d’identité durant les rencontres 

programmées, seul l’arbitre directeur décidera sur l’appareil qui doit être utilisé par le club 

plaignant pour prendre des photos sur le joueur (Appareil photos et Appareil mobile sont 

acceptés). 

 

 
Le Secrétaire Général, Le Président de ligue, 

Med. HADJ-SADOK A. AICI 
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Direction de Wilaya D'arbitrage 
Séance du Mardi 11/04/2023 

 

Étaient présents 

-HAMRANI ABDERRAHMANE Président 

-SEFOUANE LARBI Secrétaire 
- TRAKA YACINE Formateur 

Etaient absent : 

-SEKKAL MOHAMED Membre 

ORDRE DU JOUR: 
- Courrier arrivée 
- Audience 
-Désignation 

1- Courrier arrivée : 

- Désignation de la 23 eme journée de la division honneur séniors du 14 et 15 AVRIL 2023 
- De Mr : Filali Bilel Arbitre , concernant une demande de mise en disponibilité jusqu'à la fin de 

la saison 2022/2023- Pris Note. 
2- Audience : / 

 

3- Désignation : 
- Désignation des arbitres pour la 23 eme journée de la division honneur séniors 

du 14 ET 15 AVRIL 2023 . 
 

 
LE SECRETAIRE Le Président 
SEFOUANE LARBI A. HAMRANI 
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    Etaient présents : 

DIRECTION TECHNIQUE DE WILAYA 
SEANCE DU 03/04/2023 

 

MM-MESSAS NOUREDDINE, Directeur 

-AYADI BELKACEM, Secrétaire 

-MESSABIHA LARBI, Membre 

Etaient Absents : 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR : 

-MAZOUZI ALI, Membre 

-YOUSFI Faris, Membre 

-BOUTELLIS Mohamed Kamel-Eddine, Membre 

 

1- Etude du courrier 

2- Compte de la journée de prospection. 

4-Divers 

Détail des travaux effectués 
 

1- Etude du courrier : 
 

-Demande de stage de formation FAF1 De Messieurs : 

AMRANE Aymene – MOHAMEDI Djelloul. 

2- Rapport de prospection : 
 

-Dans le cadre de la préparation des sélections de wilaya,un regroupement a été tenu le mardi 03 

Avril 2023 au stade des Aribs à partir de 14h00. 

-Nombre de joueurs présents : 41 

-Nombre de joueurs Absents : 12 

25 joueurs sont retenus pour participer au prochain regroupement prévu par la direction 

technique régionale de Blida. 

-4-Divers : 
 

La programmation des compétitions des catégories jeunes est reportée après le mois de 

ramadhan. 

Le Secrétaire, Le Directeur Technique de Wilaya, 

B. AYADI N.MESSAS 
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Etait Présent : 

COMMISSION DE DISCIPLINE  

Séance du 10/04/2023 

 

MMS - MAITRE BOUZEKKAR Mansour, Président 

-GOUASMI BENYOUCEF Secrétaire 
 

 

-ETUDE DU COURRIER 

-TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

-AUDIENCES : 

ORDRE DU JOUR: 
 
 
 

BILAN 
 

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL 

* AFFAIRES 
*AVERTISSEMENTS 
*EXPULSIONS 
*CONTESTATION DE DECISION 
*AMENDES 
*CONDUITE INCORRECTE 
*JETS DE PROJECTILES 
*DIRIGEANTS SIGNALES 

06 
15 
05 
06 

26.000.00 
00 
00 
00 

00 
00_ 
00 
00 

00.00 
00 
00 
00 

_ 
_ 
_ 

06 
15 
05 
06 

26.000.00 
00 
00 

 

HONNEUR 

* AFFAIRE N° 174 : RENCONTRE : MBTZ /NRBB DU 07/04/2023 

JOUEURS AVERTIS : 
 

-KHALFALAH BILAL LIC N° J 0472 CLUB MBTZ - pour contestation de décision un(01)match 

ferme de suspension +Amende de mille (1000.00) dinars au club MBTZ (Art 101/RG/FAF) 

-SLIMANI BRAHIM LIC N° J 438 CLUB MBTZ -CAS 

-MEKHELDI ABDELKADER LIC N° J0398 CLUB NRBB pour contestation de décision un(01)match 

ferme de suspension +Amende de mille (1000.00) dinars au club NRBB (Art 101/RG/FAF) 

-ZOUATNI ABOUBAKR LIC N° J 0449 CLUB NRBB - CAS 

-ABADA RIADH LIC N° J 0551 CLUB NRBB - CAS 

 
* AFFAIRE N° 175 : RENCONTRE : CRBAT /USD DU 07/04/2023 

JOUEUR EXCLU : 
 

-BOUKEDROUNE HAMZA LIC N° J 0230 CLUB CRBAT pour cumul de cartons un (01)match de 

suspension ferme (Art 103 /RG/FAF). 
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JOUEURS AVERTIS : 
 

-LEFRAS ABDERAOUF LIC N° J0221 CLUB CRBAT - CAS 

-SAADAOUI RABIE LIC N° J0134 CLUB USD -CAS 

 
* AFFAIRE N° 176 : RENCONTRE : CRBAS /CRBH DU 07/04/2023 

JOUEUR EXCLU : 
 

-BENYETOU SID ALI LIC N° J 1869 CLUB CRBH pour cumul de cartons un (01)match de 

suspension ferme (Art 103 RG/faf). 

JOUEURS AVERTIS : 
 

-BELOUT ZAKARIA LIC N° J0575 CLUB CRBH pour contestation de décision- un (01) match 

ferme de suspension +Amende de mille (1000.00) dinars au club CRBH (Art 101 RG/faf). 

-HADAD FAYSAL LIC N° J 1871 CLUB CRBH -CAS 

-BENALI ISHAK LIC N° J 1878 CLUB CRBAS -CAS 

-YAHIAOUI MOHAMED LIC N° J0161 CLUB CRBAS pour contestation de décision- un (01) 

match ferme de suspension +Amende de mille (1000.00)dinars au club CRBAS (Art 101 RG/faf). 

 
* AFFAIRE N° 177 : RENCONTRE : CRBAL /NRBBir DU 08/04/2023 

JOUEURS EXCLUS : 
 

-LAIDOUNI MAAMAR LIC N° J0392 CLUB CRBAL est suspendu jusqu’à audition devant la 

commission de discipline le 17/04/2023 à 10h00. 

-TERABI AHMED LIC N° J0467 CLUB NRBBir est suspendu jusqu’à audition devant la 

commission de discipline le 17/04/2023 à 10h00. 

-BENYESAAD ZOUHIR LIC N° J0496 CLUB NRBBir pour cumul de cartons( CAS+CAS)un 

(01)match de suspension ferme (Art 103 RG/FAF). 

JOUEURS AVERTIS : 
 

-KADA MAHFOUDH LIC N° J0062 CLUB CRBAL - pour contestation de décision- un (01) match 

ferme de suspension +Amende de mille (1000.00) dinars au club CRBAL (Art 101/ RG/faf). 

-BENAYAD AMIR LIC N° J 0065 CLUB CRBAL -CAS 

-HARIZI AYMENE LIC N° J0721 CLUB CRBAL - CAS 

 
* AFFAIRE N° 178 : RENCONTRE : SCM /CRBEA DU 08/04/2023 

JOUEURS AVERTIS : 
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-MECHLOUKH HOUCINE LIC N° J0421   CLUB CRBEA - CAS 

-SMARA LARBI LIC N° J0442 CLUB CRBEA -CAS 
 
 

AFFAIRE N°01 : 

CAS DE RESERVES : 

Réserves formulées par le club CRBEA à l’encontre de deux joueurs du club SCM lors de la 

rencontre SCM/CRBEA en date du 08/04/2023 à savoir KADDOUR TADJEDINE LIC N°J0354 et 

LARACHICHE OUSSAMA LIC N° J0348. 

-Après lecture des pièces versées au dossier 

-Attendu que l’article 86-3 /RG/FAF édition 2019/2020 précise que le club CRBEA est tenu 

impérativement de confirmer les réserves sur les joueurs faisant objet de contestation inscrite sur 

la feuille de match ,faute de quoi il encourt une sanction de dix mille (10.000.00)dinars par joueur 

-Attendu que le club CRBEA n’a pas confirmé les réserves sur les deux joueurs du club SCM faisant 

objet de contestation transcrite sur la feuille de Match . 

Par ces motifs la commission décide : Amende de vingt mille (20.000.00) dinars au club CRBEA (Art 

86/RG/FAF). 

 
* AFFAIRE N° 179 : RENCONTRE : E S B /IRBA DU 08/04/2023 

JOUEURS AVERTIS : 
 

-FEKIRINE HAMZA LIC N° J0439 CLUB IRBA - CAS 

-MIR AHMED LIC N° J0300 CLUB ESB -CAS 

-DELIHER MOHAMED LIC N° J0553 CLUB ESB -CAS 

-ALLALI HAKIM LIC N° J0249   CLUB ESB -CAS 

-BENYAHIA AYOUB LIC N° J0256 CLUB ESB pour contestation de décision- un (01) match 

ferme de suspension +Amende de mille (1000.00) dinars au club ESB (Art 101 RG/FAF). 

 
 

LE SECRETAIRE, LE PRESIDENT, 

B.GOUASMI M.BOUZEKKAR 
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DIRECTION ORGANISATION SPORTIVE 
SEANCE DU 10/04/2023 

Etaient présents: 

Mr: MAZOUZI DJILALI PRESIDENT 

Mr: CHERIEF MOHAMED  SECRETAIRE 

Mr: HAFNAOUI MHAMED MEMBRE 

 
ORDRE DU JOUR: 

1/HOMOLOGATION 22éme JOURNEE HONNEUR VENDREDI 07/04/2023 

CRBAS 05 –CRBH 01 E S B  01 – IRBA 03 

MBTZ 00 –NRBB 01 CRBAL 02 – NRBBir 01 

CRBOD 06 – CSAT 01 S C M 01 –CRBEA 01 

CRBAT 00 – U S D 01 EXEMPT/CMBA 

2/DESIGNATION 23 éme JOURNEE HONNEUR VENDREDI 14/04/2023 

ARIB/ CMBA – S C M DJELIDA/ U S D – E S B 

BOURACHED/ NRBB- CRBAL  ELABADIA/ IRBA - CRBAS 

EL HOCEINIA/CRBH- MBTZ    DJENDEL/ NRBBir –CRBOD 

EL AMRA/ CRBEA - CRBAT   EXEMPT/ CSAT 

CLASSEMENT HONNEUR SENIORS 22é Journée (SOUS TOUTES RESERVES) 
 

RANG CLUBS PTS J G N P BP BC DIF DEFALCATION 

1 NRBB 53 21 17 02 02 43 08 +35  

2 CRBEA 45 20 13 06 01 42 09 +33  

3 CRBAS 40 21 13 01 07 44 19 +25  

4 MBTZ 38 21 10 08 03 32 19 +13  

5 CRBOD 36 21 12 03 06 44 25 +19 -03 Pts 

6 CRBH 34 21 10 04 07 28 27 +01  

7 U S D 31 20 08 07 05 33 29 +04  

8 S C M 30 20 08 06 06 34 22 +12  

9 CRBAL 26 21 08 02 11 28 41 -13  

10 CMBA 23 20 07 04 09 19 27 -08 -02 Pts 

11 CSAT 21 21 06 03 12 27 43 -16  

12 CRBAT 12 20 03 03 14 22 49 -27  

13 E S B 12 20 03 03 14 18 54 -36  

14 IRBA 11 20 05 04 11 21 30 -09 -08 Pts 

SIEGE : STADE CHAHID KHELLAL ABD EL KADER - AIN DEFLA 

TEL/FAX : 027-60-54-37/027-60-53-12 E-MAIL: LIGUEAINDEFLA2018@GMAIL.COM 

mailto:LIGUEAINDEFLA2018@GMAIL.COM


LIGUE WILAYA FOOTBALL AIN-DEFLA bulletin officiel n° 20 du 13-04-2023 
 
 

15 NRBBIR 02 21 02 02 17 17 52 -35 -06Pts 

 

NOTE AUX CLUBS 

Article 77/Prérogatives des arbitres 

-L’arbitre doit exiger la présentation des licences avant chaque match et vérifier l’identité de 

chaque joueur. 

-L’arbitre refusera la participation à tout joueur qui ne présente pas de licence. 

-L’arbitre refusera la participation à tout joueur suspendu. 

-L’arbitre est seul juge de l’identification du joueur, il doit user de tous les moyens en son pouvoir 

pour s’assurer de l’identification du joueur. 

-Toute fois une réclamation peut être formulée sur la feuille de match à l’encontre du ou des 

joueurs soupçonnés avec prise éventuelle de photos avec l’arbitre directeur. 

-L’arbitre est seul responsable du déroulement de la rencontre. 

Article 86/Contestation sur la participation 

Une réclamation sous forme de réserves est permise pour contester la participation d’un joueur dans 

les deux cas suivants : 

-fraude sur l’état civil d’un joueur 

-inscription d’un joueur suspendu 

Pour poursuivre leur cours et soumises à la commission de discipline, les réclamations doivent être 

précédées de réserves nominales et motivées (sanction, n° affaire, saison sportive).Elles sont 

formulées par le capitaine d’équipe ou le secrétaire du club plaignant avant le début de la rencontre. 

L’arbitre doit appeler le capitaine de l’équipe adverse pour prendre acte de l’objet des réserves. 

Ces réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par l’arbitre. 

Pour être recevables, les réserves doivent être intégralement transformées en réclamation écrite et 

déposées au secrétariat de la ligue dans les deux(02) jours ouvrables qui suivent la date de la 

rencontre. Elles doivent être accompagnées au titre du paiement des droits de réserves, Cinq Mille 

(5000.00) dinars par joueur pour la division Honneur et Pré honneur. 

Le club est tenu impérativement de confirmer les réserves sur les joueurs faisant objet de 

contestations inscrites sur la feuille de match faute de quoi il encourt une sanction de dix mille 

(10.000.00) dinars par joueur pour la division Honneur et Pré honneur. 

 

 
 

 
Le Secrétaire, le Président, 

M.CHERIEF D.MAZOUZI 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 
Séance du 12-04-2023 

Etaient présents : MR.HADJ SADOK MOHAMED, DAF 

MR.BENGOUFA ABD EL MALEK, SECRETAIRE 

Ordre du jour : La séance fut ouverte à 10h00 
1- Etat des recouvrements des amendes 

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

MBTZ S 20 12/04/2023 174 CD 1.000,00 

NRBB S 20 12/04/2023 174 CD 1.000,00 

CRBH S 20 12/04/2023 176 CD 1.000,00 

CRBAS S 20 12/04/2023 176 CD 1.000,00 

CRBAL S 20 12/04/2023 177 CD 1.000,00 

CRBEA S 20 12/04/2023 RESERVE CD 20.000,00 

ESB S 20 12/04/2023 179 CD 1.000,00 

 

Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°20 Du 13/04/2023. 
Doivent être payées avant le 23 MAI 2023. 

Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des 

RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°20 Du 13-04-2023 payables au 

plus tard le 23-05-2023. 

Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la date de notification. 

Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure 

pour paiement sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de 

retard à l'équipe senior du club fautif. 

Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du 

championnat en cours, son engagement pour la saison sportive suivante 

demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou/les ligues concernées. 

La séance fut levée à 12h00 
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LE SECRETAIRE, LE DAF, 

A.BENGOUFA M.HADJ SADOK 
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